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Vos droits

ECHANGE DE MARCHANDISE
Une question de bon vouloir

«J'ai acheté une bague pour ma femme. Elle a voulu la changer contre
un objet moins cher. La bijouterie me propose d'acheter autre chose avec
la différence. Mais j'aimerais recevoir de l'argent .» Armand, Veyrier |GE)

Sylviane
Weh ri i

Juriste,

ancienne

juge de paix

Lorsqu'une personne estime que, dans une relation

contractuelle, elle n'obtient pas ce à quoi elle

aurait droit de l'autre partie, elle peut faire appel
à un juge. Néanmoins, cette possibilité n'est
efficace que si la loi donne des règles concernant le

cas litigieux.
Lorsqu'on achète une marchandise dans un

magasin, la relation commerciale entre vendeur
et acheteur relève du contrat de vente traité dans

le Code des obligations. Les deux parties ont des

droits et des obligations. Certes, de par leur propre
volonté, il est possible de déroger aux dispositions
légales. Mais lorsqu'il y a un désaccord, il faut
examiner ce que dit la loi concernant ce désaccord.

Un contrat de vente est conclu lorsque l'acheteur

et le vendeur se sont mis d'accord sur les

éléments essentiels, à savoir l'objet, le prix, la livraison.

En principe, la vente n'est pas à l'essai et il n'y
a pas de temps de réflexion permettant de renoncer

à l'achat ou de le modifier.
Le vendeur doit reprendre la marchandise et

la remplacer lorsque celle-ci présente un défaut,
selon les règles de la garantie. Celle-ci est d'un an
si rien n'est spécifié, mais l'acheteur a l'obligation
de vérifier la marchandise et de signaler immédiatement

les défauts apparents pour obtenir l'appli¬

cation de la garantie. Il a la même obligation si les

défauts apparaissent ultérieurement.
Dans le cas qui nous occupe, la marchandise ne

présente aucun défaut, ce qui implique que la

bijouterie n'était pas tenue de reprendre ou de changer

la bague. La loi ne prévoit pas de dispositions
spéciales pour les cadeaux achetés à des personnes
qui les apprécieront ensuite ou non. Dans certains

magasins, pour éviter des déceptions, il est établi
des bons d'échange, permettant de rapporter la
marchandise et de se procurer un autre objet.

Qu'en est-il si les deux objets n'ont pas la
même valeur? Lorsque l'objet échangé est plus
coûteux, il est évident que l'acheteur paiera la
différence. En revanche, lorsque le vendeur accepte le

changement, doit-il restituer une partie de l'argent
si le nouvel achat est moins cher? La réponse n'est

pas dans la loi; si le vendeur accepte de restituer
une partie de l'argent, plutôt que de proposer un
bon d'achat, il s'agit d'un geste commercial qui ne

peut être imposé par un juge, faute de base légale.
Dans une situation délicate comme l'achat d'un

bijou, il serait judicieux d'évoquer ce point avec le

vendeur avant de conclure la vente et de prévoir les

conséquences concrètes d'un changement d'objet
si celui-ci ne convient pas au destinataire.
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